
présent autorisé'et requis d'administrer sans émolur
ment ou récompense) serQint levés par saisie et vente
des Biens et 14-'ets-dut délinquanit on dýhnquans par
Warrant sous le seing et sceau de tel Juge (leqel
Warrant tel Jige est par le présent autorisé à acCor-
der) et' le sw plus après que telles pénihtés et.
amendes, et les irais de telles saisie et venje, au-
ront été déduits seia remis à demande, au pioprié-
taire ou prop étaires de tels Biens et Effets et dans
le cas où telle faisie nè seroit pas suffibaente et que
telles pénalhtés et amendes ne srowvnt pas payées
-mmégdiatemept. i serg loitile 4 tel, Juge, pal un
Warrant sous son seing et sceau, de faire epteîimer
tel délinquant ou délimiquans dans la Prison coni-
imune di District de Montréal pour y rester, sans
pouvoir donner de reé ou Caution, pour tel telqS
que tel Juge ordonnera n'excédant pas
à moins que telle pénalité ou ginende et tóus frais
risontiablesen conséqu qence d'ipelles, ne soient plutôt
pa3és et satisfaits, lesquelles dites pénalités on amen-
des,- quapd elles auront été payées et satièsfaites do
la manière usdife, seront payéI s g la dite Compa.
gnie des Propriétaires pour être gppliquées par
eux à l'effet'de la 4ite uayig.attQn, p

XLIX Et qu'il soit de plus siâfué par l'autorité
susdite, qu'aucuties procédutes qui auront lieu, ep
conséquence de cet act, ne sero4t abandonnées
nu annallées pour manque de _Qrme oQ renvoyées
par Certiorara, ou ausun autre iavst ou procédé
quelconque dans aucune des- Cours de Record de
Sa Majesté en cette Province,nonobstant toute Loi
au Statut à ce côntra ire. Pourvû toujours que gai,
gue4pe perspains ou personneà sç trouvet 1ésées


